
 

 

 

Présents : Marie Bayle – Sophie Brechet - Eric Courtois - Valérie Corduri-Daviet – Jean-Michel Daviet 
Jean-Pierre Defour - Fred Doury -–Stéphanie Garin - Isabelle Lelouard - Gilles Liogier– Florian Moreau 
– Leila Perchet – Patrice Perrin - Laurent Pfeiffer - Elizabeth Querol - Nathalie Roux - Denis Samson –- 
Patrick Singla – Daniel Sobieraj – Marie-Christine Richel - Stéphane Quinty - Julie Malsert 

En visio : Christian Eymard - Sandrine Seccaud-Fidelle 

Excusés : Fanny Biliato-Moulin – Thierry Bonnefoy –- Clément Pichonnier 

Assistent : Franck Cadei – Franck Muller – Christine Renaud – Géraud Mousnier 

 

Ouverture de séance par le Président de la Ligue, mot de bienvenue. 

Adoption à l’unanimité du procès-verbal du 19 Novembre 2024  

Cathy CARVALHO 

Un document exhaustif a été envoyé à tous les membres du CA, rédigé par Franck CADEI, assisté de 
Christine RENAUD et Franck MULLER. (Voir document joint) 

Les membres du CA doivent se positionner sur l’affectation du pôle d’excellence féminin, dans les 
nouveaux locaux du lycée Jean Perrin, pour la rentrée scolaire de septembre 2025. Toutes les parties 
concernées sont intéressées par ce déménagement. Dossier soutenu également par la DTN par 
l’intermédiaire d’Éric BARADAT, qui est venu avec une délégation fédérale en novembre 2024, visiter 
les nouvelles installations.    

En plus de profiter des nouvelles installations, le lycée est partie prenante dans l’accompagnement de 
ce projet, notamment en mettant en place, des horaires aménagées spécifiques, pour tous les sportifs 
des pôles, scolarisés au lycée.   
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Ajouté à cela la proximité géographique avec le club de haut niveau de Clermont Ferrand et le site de 
la ligue à Bron. Un maillage territorial afin de se rapprocher des clubs de D1 et D2 filles et garçons. Un 
service rendu de qualité, pour les joueuses et leurs parents.  

Il nous faut donner une réponse rapide pour le lycée. En effet, ce dernier est déjà en train de travailler 
sur deux dossiers : le rugby féminin et l’escalade qui ont candidaté pour leur intégration à la rentrée 
de septembre 2025.  

Il a été proposé au Comité 26/07, en remplacement du pôle, de faire une section sportive, portée 
conjointement.  Ce dernier a refusé la proposition.  

Après les explications et les questions réponses, le vote est demandé. La proposition est acceptée à 
l’unanimité. Le site de valence est transféré à Lyon. 

Une rencontre va être organisée avec une délégation, pour les remerciements d’usages, auprès de la 
hiérarchie du lycée Algou Laffemas, pour les 7 années passées au sein de l’établissement.  

Gilles Liogier 

Quid de l’impact financier des intervenants de Valence qui vont intervenir à Lyon. Un projet sera 
proposé.  

Julie Malsert  

« Un remerciement appuyé pour toute l’équipe, piloté par Cathy, qui a travaillé sur ce dossier 
important pour l’avenir de nos sportives. » Il a fallu aller vite au vu des échéances demandées.  

Christian EYMARD  

Des rendez-vous pour des rencontres entre clubs sont déjà programmés. 

Romans le 15 mars, Yssingeaux le 22 mars, Annecy le 29 mars. Reste à trouver un site et des dates, 
pour les départements du 15 – 42 – 63. 

Des salariés seront invités lors de ses rencontres. Il nous faut établir un calendrier précis pour une 
meilleure organisation.  

Eric COURTOIS 

QUALIOPI c’est fini…. enfin. Nous sommes certifiés ! Après quatre rendez-vous, il nous a fallu montrer 
plus que patte blanche, avec des incohérences entre les auditeurs. Un grand merci à Benoit et Philippe, 
qui ont su relever le défi, avec un travail préparatoire très important.    

Le temps d’accréditation a changé, nous passons à 36 mois au lieu de 48. Prochain rendez-vous pour 
un point étape dans 18 mois. 

Stéphane Debat : Le Responsable de l’IFFE était à Bron en novembre 2024. Ce dernier nous a demandé 
la plus grande vigilance concernant tous les intervenants qui officient pour l’ITFE. Nous devons nous 
assurer de leurs bonnes pratiques, de leurs compétences et connaissances, dans leurs interventions.  
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Après concertation avec le président de la CTA, Laurent Pfeiffer, nous convenons que tous les membres 
intervenants, non professionnels, devront s’inscrire à la capsule Ethique et Intégrités.  

Stéphane insiste pour nous rallier au CFA fédéral, en invoquant l’intégration à la famille. Nous sommes 
en train de travailler sur une présentation, qui devra permettre une prise de décision avant fin mai, 
par le CA. Nous devons nous positionner à cette date pour un renouvellement ou non, avec le CFA de 
Clermont, pour un contrat de 3 ans.   

Une réunion est prévue le 19 février avec le service financier. Nous allons expliquer le fonctionnement 
de l’ITFE et réfléchir sur le modèle économique à venir. Nous devons ensemble, proposer une 
orientation financière à nos clubs, pour la prise en charge des formations pour les bénévoles dans les 
clubs.  

Les membres de l’ITFE réaffirment, que la possibilité de se former doit être et restée accessible à toutes 
et tous et que la formation de nos bénévoles, doit être un axe prioritaire au sein de notre ligue. Un 
compte rendu des réflexions et ou orientations sera proposé aux membres du CA qui devront se 
prononcer. Ceci pour avoir une position commune, forte et affichée lors de la prochaine AG en juin 
2025.  

L’ITFE était présent aux salons de l’étudiant à Lyon et Clermont.  

  

Julie MALSERT 

Présentation des travaux effectués lors de la réunion du 13 décembre avec les salariés et les élus 
disponibles.  (Voir documents en annexe) 

Prise de paroles : Jean-Pierre DEFOUR, Franck CADEI, Géraud MOUSNIER  

Expression des représentations élus salariés.  

Les attentes et les besoins : engagement élus – salariés. 

Définition du projet, avec un travail collaboratif dans la même direction.  

Cibler et afficher les priorités et savoir comment les appliquer. Dans quel contexte de travail. 

Visibilité sur la gouvernance. Définir qui fait quoi élus et salariés.  

Ne pas opposer organigramme et projet.  

Le risque de repartir sur l’existant est de faire des ajustements. Pourquoi ne pas repartir d’une page 
blanche avec définition d’un projet, des objectifs définis, avec des ressources humaines adéquates.  

Projet de développement de notre sport avec plus de clubs, plus de licenciés, plus de ressources 
financières autres que les cotisations.   

Un travail collaboratif est proposé avec Ludovic DAIN et Philippe SOUPIROT. Invitation sera faite pour 
le prochain Bureau Directeur. 

 

Denis SAMSON 

Locaux de Clermont, visites effectuées pour des locaux plus faciles d’accès et des fonctionnalités 
conformes aux besoins de nos salariés et de nos élus. En attente d’une réponse pour rompre le bail 
actuel afin d’intégrer des nouveaux locaux. 
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Sophie BRECHET 

Suite aux problématiques gouvernementales concernant le vote des budgets, l’agence des services 
civiques a été mise en suspens. Ce qui veut dire que nous ne pouvons plus accompagner les clubs dans 
le recrutement, la formation des personnes qui souhaitent s’engager dans ce système. Nous attendons 
les informations pour reprendre l’activité.   

 

Patrick SINGLA 

Le local de Chambéry, qui accueille David FAYOLLAT et le MAD Ligue, appartient au lycée et est partagé 
avec les autres professeurs.  Il devient compliqué de pouvoir travailler correctement. En parallèle le 
gymnase appartient à la ville qui refacture au lycée les créneaux occupés par le pôle. Le lycée veut 
nous refacturer les sommes à la ligue. Coût estimé 10 000 euros. La région qui possède certains 
gymnases veut faire la même chose. 

Patrick va rencontrer les représentants de Chambéry, pour des échanges et pour chercher des 
solutions de bons fonctionnements, pour des coûts moindres.  

La région ne subventionne plus les ligues. Elle souhaite se recentrer sur les athlètes avec des 
accompagnements individuels. Beaucoup de région suivent et ou réfléchissent à ce modèle 
d’accompagnement.  

Il va nous falloir réfléchir à trouver des ressources financières pour pallier ces dépenses qui semble t-
il, vont finir par nous être facturées dans les prochains mois.  

 

Info fédérale : 

Il va être pratiquée une nouvelle reformulation des titres et formations avant la fin juin 2025.  

Une maintenance d’un serveur fédéral va être faite, avec une indisponibilité de 3 semaines. Un 
message sera envoyé au club.   

Rappel est fait que tous les licenciés de + 16 ans, joueuses joueurs arbitres, doivent remplir la 
déclaration d’honorabilité.   

Stéphanie GARIN 

Un document est en cours de finalisation. Il sera envoyé aux membres du CA pour validation. Il est 
rappelé que les membres du CA doivent faire preuve de discrétion, de déontologie avec une obligation 
de probité.  

Il en va de même pour les salariés y compris ceux en Mise A Disposition et les acteurs du CSE.  
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Florian MOREAU 

Le club de DIE nous informe que le gymnase de la commune sera inutilisable à la rentrée de septembre 
2025, pour des travaux de réfections qui vont durer 1 année. Le club lance un appel à l’aide auprès de 
son comité et de la ligue. 

En jour de championnat, la météo n’est pas favorable dans certains endroits. Florian est interpellé en 
direct. La priorité est donnée à la sécurité des personnes. En fonction des reports seront possibles si, 
bien sûr, ils sont motivés. 

 

Gilles LOGIER  

Les comptes sont conformes aux prévisions. Fin novembre, nous sommes à l’équilibre des dépenses et 
des recettes, toutes commissions confondues, voire un petit excédent.  

Nous devons rester prudent, et surtout nous devons réfléchir à continuer de provisionner pour les 
prochaines échéances concernant les affaires juridiques.  

 

 

Le dossier CSE doit passer en cassation. 

L’affaire d’Éric Brosset est passée en cour d’appel le 29 janvier prochain au tribunal de Grenoble. 
Patrick assisté de Géraud étaient présents. Nous sommes en attente du délibéré, pas de date 
présentée lors de l’audience.  

La séance se termine à 13h15. 

Merci à Eric pour sa prise de note et rédaction. 

 

Patrick SINGLA, Valérie CORDURI-DAVIET, 
Président Secrétaire Générale 

 

 

 

 

 

 


